
Chambre des Représentants. 

SuttcE nu 2 Ju1LttT 1895. 

Projet de loi augmentant de deux conseillers le personnel de la cour d'appel 
de Bruielles, et modifiant l'article 7 0 de la loi du t 8 juin 1869 (1 ). 

llAPPOB.T 

P.llT, A.V NOM DE U COlfMISSION (1), PU ltl. DE IAEB. 

----•----·· 
MESSIEURS, 

La nécessité de la création de deux nouveaux sièges de conseiller à la cour 
d'appel de Bruxelles est établie par l'Exposé des motifs du projet de loi. La 
loi du 4 septembre i 89i, étendant aux cours d'appel de Bruxelles et de 
Liége la loi du 3 mai 1889 sur l'usage de la langue flamande en matière 
répressive, eL modifiant la loi d'organisation judiciaire et la loi sur les cir 
constances atténuantes, a changé considérablement la situation telle qu'elle 
existait en vertu de la loi du i8 juin i869 sur l'organisation judiciaire. Aux. 
termes de l'article 8:21 § 2, de celte dernière loi, les chambres correctionnelles 
des cours ne se composent. que de six conseillers. D'autre part, la loi du 4 sep• 
tembre 189J, par son article 2, divise chacune des chambres correctionnelles 
en deux sections de trois conseillers. Il en résulte qu'il n'existe plus, dans les 
chambres correctionnelles, un seul magistrat de réserve. 

L'Exposé des motifs met parfaitement en relief ce que cet état de choses 
offre d'anormal et d'inadmissible à la cour de Bruxelles, où l'encombrement 
est tel que la chambre correctionnelle y siège tous les jours, tandis que les 
chambres civiles ont un arriéré trop considérable el des rôles trop surchar 
gés pour qu'il soit possible d'en distraire des conseillers aux fins de suppléer 
au service correctionnel. Tout cas d'absence ou de maladie d'un magistral 

(') Projet de loi, n° ~07. 
(') La Commission était composée de ~1M. Dl! SADELl!.ER, présirumt, DELBEKE, D1 lAER, LORAIID 

et HICQ. 
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attaché à la chambre correctionnelle expose donc à une perturbation dans le 
fonctionnement de la justice. Observons, au surplus, que la cour de Gand se 
compose de vingt et un magistrats pour trois chambres, soit sept conseillers 
par chambre, y compris la chambre correclionnelle, qui possède donc déjà un 
conseiller supplémentaire, 

Un membre de la Commission a cependant fait observer qu'il vaut mieux, 
en thèse générale, augmenter le traitement et la qualité des magistrats que 
leur nombre. Un autre membre a répondu qu'on peut être d'accord sur le 
principe à suivre dans une réorganisation judiciaire éventuelle et approuver 
néanmoins le projet de loi; qu'en effet il ne s'agit pas d'une pareille réorga 
nisation, mais de parer à une nécessité urgente. 

L'Exposé des motifs de la loi justifie non moins bien l'article 2 du projet, 
qui modifie l'article 70 de la loi du 18 juin !869, et l'article 70 de l'arrêté 
royal de codification du 2'2 février {89~, lesquels règlent, en exécution de 
l'article 99 de la Constitution, l'ordre de présentation des conseils provin 
ciaux. 

Aux termes de l'article 70 précité, les présentations sont fixées d'après la 
population de chaque province. Le régime proposé par le nouveau projet est 
plus juste. Il se base sur le nombre de magistrats de chaque province, et 
accorde un chiffre de présentations proportionnel au chiffre total des magis 
trats qui y exercent les fonctions de président, vice-président, juge, procu 
rem· du Roi ou substitut. Les magistrats des diverses provinces obtiennent 
ainsi des chances égaies d'avancement. Il est, d'ailleurs, rationnel de subor 
donner les présentations de magistrats, non pas à la population globale d'une 
province, mais à sa population judiciaire 

Une note qui avait été adressée aux membres de la Législature à l'occasion 
de la discussion du Budget du Ministère de la Justice, de 1888, met ces con 
sidérations en évidence. 

Aussi le rapporteur de la section centrale chargée de l'examen de ce Bud 
get, l'honorable M. Bilaut, disait-il déjà : « une injustice flagrante a été con 
sacrée, au détriment de la province de Brabant par l'article 70 de la loi du 
{8 juin 1869, réglant l'ordre de présentation des conseils provinciaux aux 
places de conseiller à la cour de Bruxelles. 

« Cet article adopte comme base de répartition la population respective des 
provinces d'Anvers, de Brabant et du Hainaut. Les seules hases logiques sont 
évidemment la proportion entre le nombre des sièges de conseillers et celui 
des magistrats de première instance résidant dans les diverses provinces du 
ressort et le nombre de jugements rendus en première instance. » 

Et l'honorable M. Guillery, examinant la même question à la séance de la 
Chambre du 26 février { 888, concluait, de son côté: que « cela n'est ni juste 
ni logique ». 

Voici, au surplus, les tableaux annexés à la note dont il a été parlé plus 
haut. 
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ter TABLEAU. 

TRIBUNAUX DE 1" INSTANCE. NO)IBRE DES PRÉSENTATIONS 
PROVINCES .u:x s1tias IIE CU;'l,[ILU& 

- - 
Dll aESSOllT DS Là COUR ll'.lPPEL d'après les loi,exi,- d"aprêsla nole,c·est- 

Nombre des prés!- lanles. à,dir~ propoetion- 
S1tGi. denta et Juges nellernenl ;eu 1,0111- 

Ill! &SIJll!LI.ES. qui les coœposent. 
bre d,s juges d 
AUX vines Je COD· 
aeiller â I• Cour. 

(,) 

1 
(:1) (&) (,) 

l Anvers .••.•. 1.( 

Malines . .. .t 

. . . . . . . cmh• .. _ ·_ ·_ - -_ -4 

.t.,nert . . 2! g g + •• , ••• 

1 
Bruaelles . . . ~ 29 

Louvain ••••• 1 

Nivelles . • • • • 7 

--- 
Brabanl . ... . . . .. . . . . . . .fZ 16 18 + "fuo 

1 
Mon, ••...• g 

Tournai ••••• 7 

Charleroi . . . . 16 

--- 
B1umat. . . . . . . . . ,. ........ !Si 16 1~ + •• ,, •• 

Une place (la -41 •) attrihuée à tour de rôle 
à chacune de, trois province, • • • • • • 1• 

-41 ,u 

♦ D'après la proportion indiquée dans la 4111, colonne, la , 1111• présentation i, la cour detrlil élre Qltribuée troi1 fois 
~ l1 prcrince d'Ao,en, deus foi, ou Brabant, cinq fois nu Hainaut. 
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PROVINCE~ 

DU ausu111· m U tOUH o',PPEL 

lit •11UXHL~> 

TRlllVNAUX 1)1:, )TL INSTANCI-.. 

Nombre de, muqrs- 
trats, tant assis 

1 que debout, qu, 
1 les composent 

1 

NO\IBRE DFS PRESCNTA.TIONS 
AU:>: SltGE~ IJf co~SflLLFR -~ --~- 

tl' apre, les lo1se-..1s-1 d'après la note c'est- 
tan1 es a dire 11r .poruon 

uellement 11u nom 
lare des 111 ,g •• lrats 
de tr• mst.mce el 
aux pl -ces de con 
serller a la cour 

(1) (~) 

Ao,en . 

Brabant •••....•• 

Hainaut ..••.• 

, Anve1s 

\ Malmes 

\ 
( ~,.,ho,, 

1 
1 Bruxelles 

\ Louvam . 

(."''"'" 
1 
liions • 

Tournai. 

Charleroi 

Hl 

tl 

6 

31 

40 

10 

10 

60 

13 

10 

21 

44 

Une place (la 41•) aunbuée à tour de rôle 
à chacune de, trois provinces 

(a) 

Il 

16 

1(l 

18 + •• ,.,,,, 

13 + ,.,_ 

41 41 

(•) Las parquets des neuf tribuuaux de ir• instance se composant de 38 magistrats cl le parquet de ln cour de 10 magis 
trats, on s'aperçort qu~ beaucoup do mernln es du parquet doivent necesvatremcnt quiller la mag1slraturc de boui pour 
obtenir l'nv mcement auquel "' ont drort, - Cc second tableau est ctabh en tenant compte du nombre total des mag,strats, 
tant asm que debout. 
li est n remarquer que le nombre de presentnnons rev enoot a ch ,que pro1 once reste cependant sensiblement le meme 

{comparer tableau 1) 

* D'npres la proporuon mdiquee dans ln 4mc colonne, la 4tmc presentauon n la cour devrait cire nur ibuee quatre fois n la 
pronnce d'Anvers, deux fota au Brabant, quatre fou au Hainaut 
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3me TABLEAU. 

S1'A1'/SJ'IQUJ~' OFPICJBLL/!,' (A) des juyemeuts rendus en ncatière civile 
et en matière correctionnelle par les tribunaux de /ra instance du ressort 
de la cour d'appel de Bruxelles du 18 août 1886 au t= aoùl 1887. 

PROVINCES 

DIJ a&UOIIT Dl. u coua J>°APP.t.l .. 

Dl IAUIEI.LU. 

TRIBUNAUX .UL 1" INS1 \i.\CL. 

SIÈGE 

NO!IIUII~ 

nes JUGF.M~Nrs 

PAi\ 

TR,PLNAL, 

NOMBRI:. 

PJ.11 

Pl\()Vlt\CR, 

PROPORTION 

JU~EMt~TS 

PUI PJIOVINC&. 

(t) (2) (s) 

Brabaut ......• 

1 

Anvers •••.• 

llfalanes • 

1 T:,ob~ .. 

1 

\ :::::::·: . 
! ~i~•:k: .... _ ... 1 870 

1 
r Mons 

< 

Hainaut .. , 

Tournai .• 

Charleroi .• 

5,818 

884 

1,457 

/ 

1 

!5,684 

6,376 

8,703 

1 
1,307 

1,008 

2,270 

4,684 

10,071 

20,80 °/o 

24,56<>/o 

100 '/• 

(•) Voir l'unncse nu discours prononce par M. Lro •• xr , pr enncr a-ocut general pres ln cou, d'Appel de Bruxelles, u 
l'aud,cncc solennelle de rt ntrce , du I" octobre 1~87 (Larcier, edu.] 

..,_ li résulte de celle •lnllsll•111c que, pendant l'annce 1uchc1a1rc 1880-87, le tnhunal de [re mstnnce de Bruxelles o, 
i, lui seul, prononce 88, 48 •/,. - c'est-a-duc plus du tiers - des jugements crvils el correctionnels rendus par !out lei 
tribunaux de I" rnstance de, lrors provinces, 
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Ces données remontent à 1887. Mais la situation actuelle donne des résul 
tats semblables. Il y a aujourd'hui 52 magistrats de première instance dans 
la province d'Anvers, Hl dans le Brabant et '&.?> dans le Hainaut, soit un de 
plus clans chaque province. Et la statistique jointe au discours prononcé par 
M. le procureur général Van Schoor à l'audience solennelle de rentrée <ln 
-fer octobre -1894, fait connaitre que les jugements rendus en ·1893-f 894- sont 
au nombre de 6~628 p()ur la province d'Anvers, de I0;410 pour le Brabant, 
et de 6,263 pour le Hainaut; ensemble : 23,301 jugements. 

li en résulte qu'en adoptant la base des jugements rendus, la proportion 
diffère peu du résultat que l'on obtient en se basant sur le nombre des 
magistrats. Cette constatation justifie une fois de plus la mesure proposée, 
puisqu'elle établi! que le nombr-o des magistrats de chaque province est en 
rapport avec le travail judiciaire à y fournir. La différence qui existerait en se 
basant sur les jugements rendus plutôt que sur le nombre des magistrats 
serait en faveur de la province d'Anvers contre celle du Hainaut. 

Une autre circonstance mérite d'être signalée. 
Le roulement actuel a amené les magistrats du Hainaut à la cour plus 

rapidement que les autres, à cause de leur petit nombre mis en rapport avec 
le chiffre des présentations. Il en résulte qu'arrivés pins jeunes que leurs 
collègues, ils ont survécu à ces derniers. Aussi, actuellement les mngistrats 
<lu Hainaut ont-ils à la cour un nombre de sièges plus considérable que celui 
que devrait leur donner la loi, même telle qu'elle existe aujourd'hni. Dix 
neuf conseillers proposés pour le Hainaut siègent à la cour, au lieu de ·f 6; 
tandis qu'il n'y en a que f o du Hr ahant, au lieu de 16, et 7 de la province 
d'Anvers, au lieu de 9. 

La nouvelle répartition. en y comprenant lrs 2 nouveaux sièges, attribue 
10 présentations à Anvers, 19 au Brabanl et 14 au Hainaut. 

L~ Flandre or ientale comprend 7},'J, rnaaistrnts de première instance; la 
Flandre occidentale en comptera 55 en y faisant figurer le nouveau substitut 
de Courtrai , la proportion respective de 1 t et 10 conseillers, au lieu de !2 
et 9 conseillers, est donc justifiée. 

La province de Liége possède 5-i magistrats de première instance; le 
Limbourg en a 12, le Luxembourg 18. et la province de Namur en compte 20. 
La répartition proportionnelle des ':l.7 conseillers en attribue donc 11 à la 
province de Liége, au lieu de 15, el. (j au Luxembourg nu lieu de 4; le Lim 
bourg et Namur main tiennent leur chiffre respectif de 4 et G présentations. 

Un membre de la Commission a fait observer que le nouveau roulement 
augmente les présentations du Brabant et du Luxembourg, et diminue celles 
du Hainaut et de la province de Liége. Eu égard ü la composition des con 
seils provinciaux de ces provinces, le projet revêt de cc chef, pensc-l-il, un 
caractère politique; ce motif et celui déjà exposé concernant l'augmentation 
du nombre des magistrats, l'obligeront à s'abstenir. 

La réponse à cette observation est aisée. Sans insister sur la considération 
que les majorités politiques sont changeantes, il est certain qu'une loi abso 
lument équitable et justifiée par les motifs les plus péremptoires, ne perd pas 
son caractère de loi bonne et juste parce qu'en fait elle pourrait éventuelle 
ment avoir l'une ou l'autre conséquence d'ordre politique. 
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Un autre membre de la Commission a constaté qu'il importait de recruter 
autant que possible les conseillers de la cour de Bruxelles parmi les magis 
trats de première instance ayant une connaissance suffisante de la langue 
flamande. Le ressort de la cour de Bruxelles est mixte. Si les magistrats 
envoyés à la cour par la province d'Anvers connaissent le flamand, ceux 
venus du Hainaut ne connaissent souvent pas celte langue. N'est.il pas naturel, 
pour maintenir l'équilibre) de demander que la moitié des magistrats de la 
cour, fournis par le Brabant, aient une connaissance suffisante de la langue 
néerlandaise? La moitié des membres de la cour pourra ainsi vaquer utile 
ment au service de la section correctionnelle flamande. La charge de ce ser 
vice ne pèsera plus, dès lors, d'une façon exclusive et trop fatigante sur un 
groupe trop restreint de membres de la cour. Le but serait atteint par l'adop 
lion de l'amendement suivant, qui constituerait un quatrième paragraphe des 
dispositions relatives à la cour de Bruxelles: 

c, La 2e, la 6e, la !01i, la ff>e, la 20e, la 2~e, la 5f e, la 5~0, la 59., et la 4ffe places 
réservées à la province du Brabant sont attribuées à des candidats ayant une 
connaissance suffisante de la langue flamande pour pouvoir siéger à la section 
flamande de ln chambre correctionnelle de la cour 1>. 

Appelé à exposer comment pourrait se constater cette aptitude et quelle 
pourrait être la sanction de celle disposition, l'auteur de l'amendement 
admet qu'il ne peul s'agir de soumettre à un examen les magistrats du Bra 
bant sollicitant une nomination à la cour. 

Le fait d'avoir siégé, sans interprète, a une chambre flamande du tribunal 
de première instance, donnerait une garantie suffisante. Assurément, la 
sanction positive de celte disposition n'apparaît pas, puisque la cour et le 
conseil provincial restent toujours libres d'apprécier si le magistrat qui 
sollicite leurs sufTrttges possède la connaissance suffisante du flamand, exigée 
par la loi. Mais celle disposition n'en a pas moins une portée morale qui 
rend utile son inscription dans le texte de la loi. 

Un membre de la Commission s'est demandé si~ pour des raisons anale 
aues il ne conviendrait pas de réserver une ou deux places, parmi les candi- ri , 
dals du Luxembourg, à des conseillers connaissant l'allemand. 

Ainsi 'lue le fait rrmarquer l'Exposé des motifs, l'ordre nouveau devra 
être observé immédiatement. Il n'existe, en effet, aucun motif de retarder 
la mise en vigueur d'une mesure éminemment juste et qui ne se trouve en 
présence d'aucun droit acquis. 

En l'absence d'une disposition contraire, la nouvelle loi entre immédiate 
menl en vigueur , el, par conséquent, les deux nouveaux sièges créés à la 
cour de Bruxelles eonstilueront les 0°• 1 et '1 de la nouvelle série. 

La Commission, à l'unanimité moins une abstention, reconnait l'utilité el 
l'urgence du projet de loi, et, en conséquence, elle a l'honneur, ~lessieurs, 
de vous en proposer l'adoption, avec l'amendement cité plus haut. 

Le Rapporteur, 

C. OE JAER. 

Le Président, 

L. DE SADF.LEER. 


